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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-16843

Département(s) de publication : 40
 Annonce n° 26-16843

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-11689

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération du Grand DaxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24400067500151N° National d'identification : 
DaxVille : 

40100Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

40Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en œuvre des mesures de compensation écologique des travaux de Intitulé du marché : 
confortement du système d’endiguement dacquois

71313000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet la mise en œuvre des mesures de Description succincte du marché : 
compensation écologique des travaux de confortement du système d’endiguement dacquois telles 
que définies dans le dossier de demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées (Annexe 
1) et l’arrêté d’autorisation qui en découle (Annexe 2). Les prestations sont divisées en 2 tranches : - 
Tranche ferme : Elaboration des plans de gestion et accompagnement du Maître d’ouvrage (MOA), 
définition et estimation des travaux de restauration, rédaction des cahiers des charges des travaux de 
compensation ; - Tranche optionnelle n°01 : Suivi des travaux de compensation.

Le critère Prix des prestations (coefficient 60 %, soit une note sur 60) sera Critères d'attribution : 
analysé au regard du montant total TTC, de toutes les tranches, indiqué par le candidat dans la 
décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) complétée. Le critère valeur technique (coefficient 
40%, soit une note sur 40) sera analysé à partir du cadre de mémoire technique complété par le 
candidat et selon les sous-critères suivants : - Sous-critère n°1 (noté sur 10 points) : Compréhension 
générale de la mission et des attentes du maître d’ouvrage analysée au regard des éléments indiqués 
en 1) du cadre de mémoire technique par le candidat à savoir sa compréhension générale de la 
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mission et des attentes du maître d’ouvrage pour la tranche ferme et la tranche optionnelle ; - Sous-
critère n°2 (noté sur 10 points) : Qualité des moyens humains affectés à la réalisation de la mission 
analysée au regard des éléments indiqués en 2) du cadre de mémoire technique par le candidat à 
savoir les moyens humains affectés à la réalisation de la tranche ferme et de la tranche optionnelle et 
leurs qualifications - Sous-critère n°3 (noté sur 10 points) : Le détail du nombre de passages sur site et 
la durée des visites analysés au regard des éléments indiqués en 3) du cadre de mémoire technique 
par le candidat à savoir le détail du nombre de passages sur site pour la tranche ferme et pour la 
tranche optionnelle, pouvant varier d’un site à l’autre, et la durée des visites, exprimée en jours ; - Sous-
critère n°4 (noté sur 10 points) : Qualité de la méthodologie de travail analysée au regard des éléments 
indiqués en 4) du cadre de mémoire technique par le candidat à savoir la méthodologie de travail 
proposée pour mener à bien les missions, pour la tranche ferme et pour la tranche optionnelle, au 
regard des enjeux de chaque site. La note totale sur 40 points est la somme des notes de chaque sous-
critère.

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la section 3, la date et l'heure de réception des plis sont modifiées. La réception des plis 
est fixée désormais au 18/03/2026 à 12:00

17/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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